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Le gouvernement du Québec annonce
l’établissement d’Héliotech inc. dans
la Mauricie

La ministre déléguée à l’Industrie et au Com-
merce, Mme Lucie Papineau, en présence du
président d’Héliotech inc., M. Andrew Doorn, du
président du conseil d’administration du Groupe
Énergie inc., M. Yves L. Duhaime, et du député
de Saint-Maurice, M. Claude Pinard, a annoncé
une contribution gouvernementale de 42 000 $
accordée à Héliotech inc. dans le cadre du Pro-
gramme d’aide à la concrétisation de projets
d’investissements (PACPI).

Cette aide financière a permis à Héliotech inc. de
réaliser une étude de faisabilité relative à l’établis-
sement, en Mauricie, d’une usine de fabrication
de capteurs solaires et de systèmes photothermi-
ques pour le préchauffage de l’eau de bâtiments
industriels et commerciaux.

L’entreprise a choisi de s’établir à Shawinigan
dans les condos industriels de Groupe Énergie.
Par ailleurs, Groupe Énergie inc. injecte
280 000 $, sous forme de capital-actions dans le
projet d’Héliotech inc.

L’établissement de cette usine nécessitera un
investissement de l’ordre de 3 millions de dollars
et créera, à moyen terme, 50 emplois.

Incorporée en 1996, Héliotech inc. développe et
commercialise des technologies utilisant des
sources d’énergie renouvelables. D’une façon
plus spécifique, l’entreprise fabrique des systè-
mes capables de produire de l’énergie à des fins
commerciales et industrielles. Après trois ans de
développement, Héliotech inc. a mis au point un
collecteur photothermique (énergie solaire). Ce
système permet de combler entre 40 % et 70 %
des besoins énergétiques destinés au préchauf-
fage de l’eau chaude domestique.

Mentionnons aussi que les essais ont démontré
que le collecteur Héliotech est le plus performant
en Amérique du Nord. De plus, cette technologie
est brevetée. Le coût initial d’une telle installation
est sans doute plus élevé que celui d’un système
classique, mais l’efficacité du collecteur permet de
compenser cette différence de coût.

Source : Ministère de l’Industrie et du Commerce
du Québec

Fonds d’investissement pour femmes
entrepreneures de la Mauricie

Ce fonds d'investissement, issu d'une collabora-
tion avec le Ministère de l'Industrie et du Com-
merce et Filaction, rendra disponible une somme
de 600 000 $ (400 000 $ de Filaction et 200 000 $
du Ministère de l'Industrie et du Commerce) sous
forme de prêts permettant de soutenir les projets
d'entrepreneuriat féminin dans la région mauri-
cienne pour les trois prochaines années.

FEM utilisera ce fonds comme un outil privilégié
pour permettre aux femmes de participer active-
ment au développement économique de la grande
région de la Mauricie Il servira notamment à la
promotion et au soutien au démarrage, à la
consolidation et à l'expansion d'entreprises de
petite et moyenne envergure dont les femmes
sont propriétaires dirigeantes en tout ou en partie.

Outre ce fonds d'investissement, l'organisme FEM
offre aux femmes entrepreneures des services de
référence et d'accompagnement. Entre autres,
mentionnons un guide sur le réseautage, le finan-
cement et le démarrage d'entreprise, l'accès à un
vaste réseau de contacts formé d'organismes, de
personnes-ressources et d'entrepreneures, des
activités d'animation (conférences, journées thé-
matiques, formations), etc.



L'objectif de FEM est de permettre aux femmes
de la Mauricie d'atteindre l'autonomie économique
en leur facilitant l'accès au prêt et de participer à
la création d'emplois durables et diversifiés et ce,
en collaboration avec le milieu toujours avec un
souci de complémentarité.

Rappelons que FEM est un organisme à but non
lucratif administré par un conseil d'administration
composé majoritairement de femmes entrepre-
neures. Cette réalisation est le fruit de la détermi-
nation et des efforts soutenus de ces femmes
dynamiques qui ont généreusement mis leur ex-
pertise au service de l'entrepreneuriat féminin

Source : Conseil régional de développement de la
Mauricie

Croissance des salaires et de l’emploi
de 1997 à 2001 : les 15-24 ans sont
gagnants

Selon une étude récente de l’Institut de la Statisti-
que du Québec (ISQ) publiée dans le périodique
« Flash-info », pour l’ensemble du Québec, la
croissance salariale chez les jeunes avoisine 1 %
en 1998 par rapport à 1997, alors qu’elle est né-
gative chez leurs aînés. La croissance se main-
tient en ralentissant à peine jusqu’en 2000, puis
elle accélère pour atteindre 1,5 % en 2001 (0,9 %
chez les 25 ans et plus). La situation est donc très
bonne chez les jeunes puisqu’en même temps, le
nombre d’entre eux qui occupent un emploi
s’accroît très fortement : plus de 5 % chaque an-
née - sauf en 2001 où le taux de croissance at-
teint tout de même 3,8 %. En fait, de 1998 à 2001,
les jeunes ont accaparé environ un emploi sur
trois (98 500 sur 298 800).

De plus, le salaire horaire moyen des 15-24 ans
s’est accru de 1,5 % en 2001 par rapport à l’an
2000 contre 0,9 % chez les plus de 25 ans.

Source : Institut de la Statistique du Québec,
Flash-info, septembre 2002

Le top 10 des emplois en demande en
technologies de l’information au
Québec en septembre 2002

Voici, selon Techno Compétences et Jobboom,
les dix professions reliées aux T-1 les plus en
demande de la part des employeurs au Québec
en septembre 2002 :

Profession Septembre

Soutien technique 1

Analyste d'affaires 2
Prog. Internet (HTML, Perl, Java,
VC++, ASP) 3

Programmation (autres) 3
Prog. Progiciels (SAP, People-
Soft, JDEdwards) 5

Prog. Orienté Objet (C++, Small-
talk, Java, Delphi) 6

Chargé de projet 7

Architecture système / application 8

Gestion de réseau étendu (WAN) 8

Administration de données (DBA) 10

Source : Techno Compétences
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